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RESTRICTION DES VISITES À L’HÔPITAL D’AMQUI 
 

Rimouski, le 26 février 2026 –  Le CISSS du Bas-Saint-Laurent annonce une restriction des visites à 
l’unité multiclientèle de l’Hôpital d’Amqui, et ce, en raison d’une éclosion persistante d’entérobactéries 
productrices de carbapénémases (EPC). Cette bactérie est résistante aux antibiotiques. Elle peut 
provoquer des infections (urine, sang, plaie, etc.) qui se traitent difficilement. La plupart des personnes 
porteuses ne sont actuellement pas malades mais des mesures de prévention importantes sont 
nécessaires lorsque ces personnes se présentent dans les milieux de soins. 
  
Jusqu’à nouvel ordre, les visites seront donc limitées aux proches aidants, avec un maximum de deux 
personnes à la fois. Des exceptions seront possibles pour des raisons humanitaires, comme pour les soins 
palliatifs. Cette mesure s’appuie notamment sur les recommandations de l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ) visant à réduire l’achalandage sur l’unité et permettre un retour à la normale 
le plus rapidement possible. Nous demandons la collaboration de la population pour le respect de cette 
consigne ainsi que des mesures de prévention et contrôle des infections lors de rendez-vous à l’Hôpital 
d’Amqui (hygiène des mains et port d’équipement de protection lorsque requis). 
 
23 cas d’EPC ont été confirmés depuis janvier 2025 à l’unité multiclientèle de l’Hôpital d’Amqui. Le dernier 
cas a été recensé le 6 février dernier. Plusieurs mesures ont été mises en place au cours des derniers 
mois afin de freiner cette éclosion, comme le dépistage systématique des usagers de cette unité et 
l’augmentation de la fréquence de désinfection des chambres et de l’environnement.  

 
 
À propos du CISSS du Bas-Saint-Laurent 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent est un établissement de Santé 
Québec qui a pour mission de maintenir, améliorer et restaurer la santé et le bien-être de la population 
bas-laurentienne en rendant accessible un ensemble de services de santé et de services sociaux, intégrés 
et de qualité, contribuant ainsi au développement social et économique du Bas-Saint-Laurent. Les valeurs 
de l’établissement sont la collaboration, l’humanisation, l’engagement et la responsabilisation. 
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